date d'examen.




— Le 2° rendez-vous
pédagogique a lieu apres

1 000 km parcourus. C'est
géneralement un rendez-vous
collectif avec d'autres candidats
et leurs accompagnateurs.

— Le 3¢ rendez-vous a lieu
aprés 3000 km parcourus.
C’est lors de ce rendez-vous
que le formateur décide si

le candidat sera apte a passer
l'épreuve pratique du permis
de conduire lorsqu’il aura

18 ans.

SEULE CETTE
FORMULE
PERMET DE
REDUIRE

LA PERIODE
PROBATOIRE
DU PERMIS

A 2 ANS AU
LIEU DE 3.



